
MÉMOIRE 
 
 
Projet :                   Aménagement du site Contrecoeur dans l’arrondissement 

Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, 
Projets de règlement  P-07-017 et P-04-047-40 

 
 
 
Présentation de l’organisme:  
 
Depuis neuf ans, La Maison des Familles de Mercier-Est contribue au mieux-être des familles en 
mettant en valeur leur potentiel.  Elle offre aux parents un soutien dynamique à travers les hauts 
et les bas de leur rôle au quotidien.  Elle favorise également le regroupement des familles afin de 
briser leur isolement et d’enrichir leur milieu de vie. 
 
Afin d’atteindre ses objectifs, La Maison des Familles de Mercier-Est offre un service d’accueil, 
de références, d’écoute ponctuelle ainsi que de nombreuses activités de formations, d’entraide, 
d’échanges, d’éducation et de stimulation pour les parents, parents/enfants, et les enfants de tous 
groupes d’âge.  De plus, un service de halte-garderie est disponible de façon ponctuelle et ce, de 
jour, de soir et de nuit.  Finalement, des sorties, des fêtes et des rassemblements familiaux sont 
régulièrement organisés afin de retisser les liens familiaux et d’établir de nouvelles rencontres. 
Un important volet d’aide aux devoirs dans 7 des 8 écoles primaires du quartier est aussi en 
place. 
 
 
 
Intérêt porté au projet:  
 
Notre lien privilégié avec les familles du quartier, nous permet de voir leurs besoins et 
préoccupations. La notion de logement social salubre et comprenant un nombre suffisant de 
chambres à coucher, est une problématique régulièrement soulevé par ces familles lors de 
différentes rencontres. Il est de notre devoir de vous transmettre leurs inquiétudes.  
 
 
 
Opinions et préoccupations :  
 
Veuillez tout d’abord noter que nous appuyons sans réserve la position des membres de Solidarité 
Mercier-Est adoptée en assemblée spéciale le 2 mai 2007, telle que déposée dans leur mémoire.  
 
Plus précisément, nous déplorons, qu’à ce jour, nous n’ayons pas encore reçu confirmation du 
nombre de logements de plus de 2 chambres à coucher qui seront construits sur ce site. Les 
besoins en logements sociaux des familles est une réalité qui nous préoccupe. 
 
La qualité de vie des gens qui s’y établiront est aussi un facteur majeur à considérer. Certaines 
conditions ne sont pas encore assurées : 
 
a)  Une limitation des activités de Lafarge à l’intérieur de la carrière, tel que suggéré à la page 92 
(version adobe) du document 3.6 par la firme Géophysique SIGMA et promis par la SHDM 
depuis mai 2006. 
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 Cette limitation assure que les vibrations ressenties par les résidents sur le site ne 
dépasseront presque jamais 5 mm/seconde. Les négociations pour cette entente s’amorcent à 
peine en date du 6 juin 2007, alors que l’entente a été énoncée comme condition implicite 
du projet depuis mai 2006 et que l’on nous avait demandé de faire confiance à la Ville de 
Montréal qui s’occupait alors du dossier. Une première rencontre qui n’a servie qu’à 
présenter le projet (et non à parler de la limitation des activités) a eue lieu un peu avant les 
consultations publiques. Si jamais le projet devait aller de l’avant sans limitation des activités 
de la carrière, les résidants pourraient être touchés par des vibrations allant jusqu’à 20 
mm/seconde. Bien que cela n’emmène toujours pas de dommages cosmétiques aux bâtiments, 
cela emmène une entrave grave à la qualité de vie des gens. Selon le tableau soumis à la page 
56 (version adobe) du document 3.6, l’occurrence de plainte pour de telles vibrations 
approcherait le 20%. Sur un site de 1600 unités de logement, il s’agit approximativement de 
320 plaintes par dynamitage, en comptant que seul un faible pourcentage de personnes 
expérimentant une contrainte à leur qualité de vie exprime des plaintes formelles. Une telle 
promiscuité emmènerait une cohabitation résidentielle/industrielle invivable, autant pour la 
communauté vivant sur le site que pour la Carrière Lafarge. 

 
b) Un engagement à ne construire dans le rayon d’impact de la compagnie Interquisa que lorsque 
des règlements clairs d’une loi provinciale assureront la sécurité des résidants qui s’y établiraient. 
 
c) Une étude cumulative du niveau de bruit avec lequel les futurs résidants du site devront 
composer, qui tienne compte de la qualité de vie sonore des résidants en fonction de tous les 
éléments environnants du site, et non seulement du respect des normes de bruit par la carrière. 
 
 
Suggestions et commentaires : 
 
Respecter les recommandations formulées dans le mémoire déposé par Solidarité Mercier-Est, 
plus particulièrement en ce qui concerne les points suivants : 
 

• construire un nombre suffisant de logements de plus de deux chambres à coucher 
afin de garder et voir même attirer les familles dans notre quartier, 

• s’assurer de favoriser une qualité de vie optimale à ces nouveaux résidents en 
respectant les normes de sécurité énoncées ci-dessus. 
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